
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE29351

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

agroforesterie
Question écrite n° 29351

Texte de la question

M. Dino Cinieri interroge M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'agroforesterie. Elu dans une
circonscription où la forêt et la sylviculture possèdent une importance particulière, il lui demande de bien vouloir
lui communiquer les premiers éléments de l'étude menée en la matière dans le cadre du programme de
recherche DAR Agroforesterie 2006-2008.

Texte de la réponse

Le rapport final du projet n° 321 Agroforesterie 2006-2008, retenu dans le cadre de l'appel à projet du
CASDAR 2005, doit être remis très prochainement au ministère de l'agriculture et de la pêche. Ce document
sera consultable sur le site http ://wwww.agroforesterie.fr ainsi que l'ensemble des travaux menés par les
différents groupes de travail qui ont participé à ce programme. Les résultats obtenus confirment l'intérêt
économique et écologique de l'agroforesterie. Plusieurs documents de sensibilisation et de formation ont été
réalisés : une brochure, « Agroforesterie, produire avec les arbres pour une agriculture différente », tirée à 12
000 exemplaires ; un ouvrage, « Des arbres et des cultures », aux Éditions France Agricole, et le numéro 1 de la
revue Agroforesterie. Par ailleurs, un guide, « L'agroforesterie dans les réglementations agricoles », doit être
publié prochainement par l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture, partenaire du projet. Enfin, la
sortie d'un DVD de 65 minutes « Agroforesterie, produire autrement » est prévue en novembre 2008. Il sera
traduit en plusieurs langues.
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